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LA MUNICIPALITÉ SE DONNE UNE VISION ET UN PLAN D’ACTIONS PRIORITAIRESLA MUNICIPALITÉ SE DONNE UNE VISION ET UN PLAN D’ACTIONS PRIORITAIRESLA MUNICIPALITÉ SE DONNE UNE VISION ET UN PLAN D’ACTIONS PRIORITAIRES   
 
Lors de la dernière séance du conseil municipal du 1er février, nous avons présenté le Plan d’actions prioritaires de la 
Municipalité. Ce plan d’actions couvre quatre ans, soit de novembre 2009 à novembre 2013, mois des prochaines      
élections municipales générales. 
 
Le but de ce plan est de contribuer au développement de la qualité de vie des citoyens du Portage tout en administrant 
sainement les affaires de la Municipalité. 
 
Ce plan d’actions prioritaires vise dix stratégies. Ces stratégies sont les éléments de la vision du conseil municipal en 
regard du présent et du futur du Portage. Ce plan comprend quatorze objectifs pour nous permettre de réaliser cette    
vision.  
 
Pour s’assurer de l’atteinte de ces objectifs, les élus se sont répartis diverses responsabilités. Après l’élection partielle 
prochaine pour un conseiller ou une conseillère, cette répartition des responsabilités sera revue et ajustée. 
 
Vous trouverez à l’intérieur de l’édition du mois de mars, les tableaux des stratégies, les quatorze objectifs retenus ainsi 
que la répartition des responsabilités entre les élus. 
 
Ce plan d’actions est ambitieux, mais il va permettre de centrer notre attention et notre énergie 
sur ces priorités et va être un canevas de travail pour la directrice générale, le personnel et les  
bénévoles de la Municipalité. 
 
Louis Vadeboncoeur 
Maire 
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FFFÉLICITATIONSÉLICITATIONSÉLICITATIONS   ÀÀÀ   MADAMEMADAMEMADAME   LEMIEUXLEMIEUXLEMIEUX, , , DIRECTRICEDIRECTRICEDIRECTRICE   GÉNÉRALEGÉNÉRALEGÉNÉRALE   
L’Association des directeurs municipaux du Québec, ADMQ, a décerné à madame Annie Lemieux, directrice générale 
de notre municipalité, son certificat d’accréditation à titre de « gestionnaire municipal agréé ». 
 
Madame Lemieux a mérité cette certification suite aux diverses formations réussies offertes aux membres de l’Associa-
tion des directeurs municipaux du Québec. Le programme de formation de l’ADMQ est reconnu par la Société de for-
mation et d’éducation continue, la SOFEDUC. 
 
L’accréditation obtenue par Madame Lemieux est émise pour souligner ses efforts nécessaires pour améliorer et mainte-
nir ses compétences professionnelles. 
 
Bravo à Madame Lemieux 
 
 
Le conseil municipal 
 
 
 
DDDESESES   ŒUVRESŒUVRESŒUVRES   DDD’’’ARTARTART P P PORTAGEOISESORTAGEOISESORTAGEOISES   ÀÀÀ   LALALA   SALLESALLESALLE   DUDUDU   CONSEILCONSEILCONSEIL   MUNICIPALMUNICIPALMUNICIPAL   
Pour les prochains douze mois, des œuvres d’art portageoises seront exposées à la salle du conseil municipal. Ce sont 
des œuvres de M. Horel Boucher, de M. Michel Lagacé et de Mme Sylvie Pomerleau. 
 
Ces œuvres font partie d’une exposition itinérante de BIBLIO-Bas-St-Laurent. L’exposition « Voies contemporaines » a 
été créée en 1993. Elle compte des œuvres de 15 artistes du Bas-St-Laurent. Parmi ces œuvres trois sont des créations de 
Portageois. 
 
Grâce à une entente avec BIBLIO-BSL, la Municipalité exposera ces trois œuvres qui seront alors appréciées par ceux 
et celles qui assisteront aux séances mensuelles du conseil municipal.  
 
L’œuvre triptyque « Adagio » de M. Horel Boucher a été installée pour la séance du 1er février dernier.  Les œuvres 
« Mnemosyne » de M. Michel Lagacé et « 24 août 1989 » de Mme Sylvie Pomerleau seront respectivement présentées 
lors des séances du 1er mars et du 7 avril 2010. 
 
Nous remercions M. Jacques Côté, directeur général de BIBLIO-BSL, pour sa généreuse collaboration. 
 
 
 
Louis Vadeboncoeur, 
maire 
  
RRRENCONTREENCONTREENCONTRE   DUDUDU 16  16  16 FÉVRIERFÉVRIERFÉVRIER 2010  2010  2010    
Une rencontre d’information sur le projet d’aqueduc au centre du village se tiendra le 16 février prochain au Chalet 
des sports à compter de 19h30. 
 
Bienvenue à tous! 
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RRRENOUVELLEMENTENOUVELLEMENTENOUVELLEMENT   DESDESDES   MEMBRESMEMBRESMEMBRES   DUDUDU C C COMITÉOMITÉOMITÉ   CONSULTATIFCONSULTATIFCONSULTATIF   DDD’’’URBANISMEURBANISMEURBANISME   
Le conseil municipal est présentement à la recherche d’un candidat pour un poste à pourvoir sur son Comité consultatif 
d’urbanisme pour un mandat de deux ans. Les pouvoirs du comité sont d’étudier et de soumettre des recommandations 
au conseil municipal sur toute question concernant l’urbanisme, le zonage, le lotissement et la construction, conformé-
ment à l’article 146 de la loi sur l’aménagement et l’urbanisme. Le comité doit formuler un avis sur toute demande de 
dérogation mineure conformément à l’article 145.7 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme en plus de fournir     
différents avis et recommandations. Faites-nous parvenir une lettre nous indiquant votre intention à faire partie du CCU 
ainsi que votre curriculum vitae à l’attention de madame Annie Lemieux, directrice générale. 
   
PIIAPIIAPIIA   
Si vous projetez de réaliser des travaux au cours de l’été 2010 et que vous faites partie du secteur couvrant le Plan    
d’implantation et d’intégration architecturale, soit la route du Fleuve, vous devrez prévoir un délai de 45 jours avant de 
pouvoir effectuer les travaux puisque votre demande doit être présentée auprès du Comité consultatif d’urbanisme et qui 
sera entériné par le conseil municipal par la suite. Pour plus de renseignements sur le P.I.I.A, vous pouvez venir nous 
rencontrer au bureau municipal et nous répondrons à vos questions. 
   
   
PPPRUDENCERUDENCERUDENCE   ENENEN   MARCHANTMARCHANTMARCHANT   LELELE   SOIRSOIRSOIR   
À plusieurs reprises, des automobilistes nous ont mentionné que certains piétons auraient manqué de prudence et qu’une 
collision a été évitée de justesse. Afin de prévenir qu’un événement tragique ne se produise, nous aimerions vous rappe-
ler l’importance d’être visible sur la route et de marcher en tout temps à l’extrême droite de la chaussée. 
 
Une manière simple et efficace d’être visible sur la route en soirée est de marcher avec une lampe de poche allumée. 
Cela vous permettra d’être vue par les automobilistes et vous serez donc plus en sécurité. Il est également possible d’a-
jouter une bande réfléchissante sur vos vêtements. 
 
Quelle est la législation en vigueur dans le Code de la sécurité routière? Selon l’article 453 du (CSR), lorsqu’il n’y a pas 
de trottoir disponible, les piétons doivent marcher sur le bord de la chaussée et ceux-ci doivent marcher dans le sens 
contraire de la circulation afin de voir les véhicules face à eux. 
 
Effectivement, que des amendes et pénalité sont applicables concernant ce genre d’infractions, mais le but de notre in-
tervention est d’abord et avant tout de vous informer afin d’aug- menter vo-
tre sécurité sur ces artères.    
   
Source : Sûreté du Québec 
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ÉÉÉLECTIONLECTIONLECTION   PARTIELLEPARTIELLEPARTIELLE   POSTEPOSTEPOSTE   DEDEDE   CONSEILLERCONSEILLERCONSEILLER   SIÈGESIÈGESIÈGE   NONONO.3 .3 .3    
   
Production des déclarations de candidature 
 
En vue de l’élection partielle qui se tiendra le 21 mars prochain, la présidente d’élection de la Municipalité de Notre-
Dame-du-Portage, Annie Lemieux, désire informer les électrices et électeurs qui souhaitent prendre part au scrutin à 
titre de candidate ou candidat qu’ils peuvent prendre possession d’un formulaire de candidature dès maintenant, le rem-
plir et le déposer et ce jusqu’au 19 février 2010 à 16h30 au bureau : 560, route de la Montagne. 
 
Toute personne éligible peut poser sa candidature au poste de conseiller no.3. La déclaration de candidature doit com-
porter les signatures d’appui d’au moins 5 électeurs de la municipalité pour le poste en élection. 
 
Celles et ceux qui désirent obtenir plus de renseignements à ce sujet peuvent s’adresser à la présidente d’élection, ma-
dame Annie Lemieux. On peut également consulter la section spéciale sur les élections municipales du site Web du Di-
recteur général des élections, à l’adresse www.electionsquebec.qc.ca ou communiquer avec son Centre de renseigne-
ments :  

Par téléphone : 1 888 353-2846 

Par  courriel : dgeq@dgeq.qc.ca 

 
   
Dates importantes 
 
Nous tenons à vous aviser des dates importantes pour la tenue de l’élection partielle qui aura lieu le 21 mars 
2010. 
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• 5 février :  Est le premier jour pour produire une  
 déclaration de candidature 
• 14 février : Est le dernier jour pour les propriétaires uni-

ques et les occupants uniques, pour transmettre à la    
municipalité un écrit signé demandant leur inscription 
sur la liste électorale avant son dépôt. Dernier  jour 

  pour les copropriétaires et les cooccupants, pour trans
 mettre à la municipalité une procuration  afin de désigner 
 une personne à être inscrite sur la liste électorale. 
• 19 février : Est le dernier jour pour la confection de la 

liste électorale et dépôt de la liste électorale 
• 19 février : Est le dernier jour pour produire une décla-

ration de candidature de 9 h à 16h30. Proclamation du 
candidat élu sans opposition. 

• 22 février :  Dernier jour pour transmettre aux candidats procla-
més élus une copie de la proclamation de leur élection. 

• 26 février :  Denier jour pour transmettre aux partis autorisés ou 
équipes reconnues une copie de la liste électorale. 

• 27 février :  Dernier jour de la période potentielle pour présen-
ter une demande à la commission de révision. 

• 12 mars :  Entrée en vigueur de la liste électorale. 
• 14 mars :  Jour du vote par anticipation de 12 h à 20 h au 

Chalet des sports 
• 21 mars :  Jour du scrutin de 10 h à 20 h au Chalet des sports, 

recensement des votes. 
• 26 mars :  Proclamation du candidat élu. 
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Semaine de relâche 
Table intermunicipale 

 
 

Lundi 1er Mars 

Tournois récréatifs (Gratuit) 

Il y aura tournoi de Mississippi, de hockey sur table, de guitar hero et de soccer sur table. Les 
activités régulières auront lieu sur la patinoire et à la glissade.  
 
Inscription à 9h00 am au Chalet des sports pour les tournois.  
 
Apportez votre lunch !!!! 
 
 
 
 
Mardi 2 mars   

Village des sports de Valcartier 

Coût :  45$ / personne billet d’entrée et transport en autobus scolaire inclus   

 -  Âge : 9 ans et plus / 8 ans et moins accompagné d’un adulte 
Places limitées dans l’autobus (12) 
 
Horaire   
07h30     Départ du Chalet des sports 
10h30     Arrivée au Village vacances Valcartier 
16h30     McDonald’s de Valcartier pour souper 
20h00     Retour au Chalet des sports 
 
Cette  sortie à l’extérieur est concertée avec les municipalités de St-Cyprien, St-Jean-de-Dieu, St-
Clément, St-Épiphane, Cacouna, Notre-Dame-du-Portage et St-Arsène. Nous serons donc tous en-
semble en même temps au Village des sports pour encore plus de fun!!! 
 
  
 

Loisirs et culture 



 
Mercredi 3 mars 

Cinéma – Piscine de Rivière-du-loup 

Coût :  15$/ personne   
Places limitées dans l’autobus (15) 
Transport en autobus scolaire, entrée à la piscine et au cinéma 1 popcorn et jus inclus. 
**Prévoir un lunch pour le dîner** 
  8h30 Départ Chalet des sports 
  9h30    Cinéma Princesse film pour tous 
11h15 Marche jusqu’au CEGEP de RDL 
11h30 Dîner à la cafétéria du CEGEP 
13h30 Baignade piscine 
15h00 Embarquement dans l’autobus pour retour au Chalet des sports 
 
Jeudi 4 mars 

Glissades-Centre de plein air de Cabano      

Coût :  12 $ / personne billet d’entrée et transport en autobus scolaire inclus   -  Âge : 7 ans et plus / 6 ans et 
moins accompagné d’un adulte 
Places limitées dans l’autobus (12)  
 
Horaire   
10h15     Départ du Chalet des sports 
12 :30     Arrivée au Centre de plein air de Cabano 
16 :30     Retour au Chalet des sports 
 
Cette  sortie à l’extérieur est concertée avec les municipalités de St-Cyprien, St-Jean-de-Dieu, St-Clément, St-
Épiphane, St-Modeste et St-Arsène. Nous seront donc tous ensemble en même temps au 
Centre de plein air pour encore plus de fun!!! 
 
Pour de amples informations, communiquez avec Keven Lagacé  
au numéro suivant : 418-862-9163 au poste 22 et/ou 23 
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AAGENDAGENDA  PORTAGEOISPORTAGEOIS  MOISMOIS  DEDE  FÉVRIERFÉVRIER--MARSMARS  
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FÉVRIER 2010 

ÉÉVÉNEMENTSVÉNEMENTS--COURSCOURS  ÀÀ  RETENIRRETENIR  
  
••  RRENCONTREENCONTRE  DD’’INFORMATIONINFORMATION ( (AQUEDUCAQUEDUC--CENTRECENTRE  DUDU  VILLAGEVILLAGE) : 16 ) : 16 FÉVRIERFÉVRIER  ÀÀ 19 19HH30 30 AUAU  

CHALETCHALET  DESDES  SPORTSSPORTS  
••  SSÉANCEÉANCE  ORDINAIREORDINAIRE  DUDU  CONSEILCONSEIL : 1 : 1ERER  MARSMARS  ÀÀ 19 19HH3030  
••  DDATEATE  DEDE  TOMBÉETOMBÉE  DUDU  JOURNALJOURNAL : 1 : 1ERER  MARSMARS    
••  VVOTEOTE  PARPAR  ANTICIPATIONANTICIPATION : 14  : 14 MARSMARS  AUAU  CHALETCHALET  DESDES  SPORTSSPORTS  
••  ÉÉLECTIONLECTION  PARTIELLEPARTIELLE : 21  : 21 MARSMARS  AUAU  CHALETCHALET  DESDES  SPORTSSPORTS  
••  LLEE  MINIMINI--BBASKETASKET :  : ÀÀ  TOUSTOUS  LESLES  JEUDISJEUDIS  AUAU  GYMNASEGYMNASE  DEDE  LL’’ÉCOLEÉCOLE  
••  SSEMAINEEMAINE  DEDE  RELÂCHERELÂCHE : D : DUU 1 1ERER  AUAU 4  4 MARSMARS  AUAU  CHALETCHALET  DESDES  SPORTSSPORTS  
  
PPATRIMOINEATRIMOINE  ETET C CULTUREULTURE  DUDU  PORTAGEPORTAGE      
CCONFÉRENCESONFÉRENCES :  :   
DANY APRIL : 28 DANY APRIL : 28 FÉVRIERFÉVRIER  ÀÀ 14  14 HEURESHEURES  AUAU  BUREAUBUREAU  MUNICIPALMUNICIPAL  
JJOËLOËL B BETYETY : 14  : 14 MARSMARS  ÀÀ 14  14 HEURESHEURES  AUAU  BUREAUBUREAU  MUNICIPALMUNICIPAL  
  
SSOIRÉEOIRÉE  BÉNÉFICEBÉNÉFICE  AUAU  CHALETCHALET  DESDES  SPORTSSPORTS  AUAU  PROFITPROFIT  DEDE C CHARLIEHARLIE B BILODEAUILODEAU : 27  : 27 FÉVRIERFÉVRIER  ÀÀ  
1919HH3030  
  
Pour plus de renseignements, communiquez avec le bureau municipal au 418-862-9163, poste 11. 
 

 



_______________________________________________________________________ 
 

 
    Produits ménagers sans phosphate        Pour passer à l‘action! 
                 Fabriqués à St-Alexandre, Kam.                                 
                                                           Commandez en ligne  ou téléphonez 
                                                           www.purebio.net           860-4128 
                                                                                                     
                                                                    Distributrice : Jacqueline Poirier                                             
                                                            
________________________________________________________________________     
                                                                                     
Résidus domestiques dangereux RDD 
Si les RDD sont dangereux pour nous, ils le sont aussi pour l’environnement! 
Contamination des nappes d’eau souterraines par des substances provenant des déchets dangereux   
enfouis. 
 
Empoisonnement de la faune et la flore aquatique 
Surcharge et contamination des systèmes de traitement des eaux usées et des fosses septiques. 
 
Reconnaissez-les! 
 
Une maison peut contenir de 12 à 40 litres de produits à haut risque! 
 
Les RDD les plus courants : Peintures-Huiles usées et Filtres-Batteries d’automobile-Solvants-Pesticides 
de jardin-Produits de nettoyage acides ou caustiques-Médicaments-Piles sèches-Colles 
 
Pour se débarrasser de façon sécuritaire des RDD : le site de dépôt de la municipalité : 560, route de la 
Montagne. 
 
16 000 tonnes de RDD sont générées par année au Québec, réduisons-les! 
Comment entretenir la maison sans utiliser de RDD? 
 
Comment déboucher les tuyaux? 
Utiliser une ventouse ou une préparation d’eau bouillante contenant 60 ml de bicarbonate de soude avec 
une même quantité de vinaigre. 
 
Meuble en bois 
Mélanger 2/3 de tasse d’huile végétale (olive) et 1/3 de tasse de jus de citron. En humecter légèrement 
un chiffon doux. 
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Patrimoine et culture du Portage 
 

Soirée bénéfice au profit de Charlie Bilodeau 
 
 
Vous êtes cordialement invités à une soirée bénéfice, en partenariat avec l’organisme Patrimoine et Culture 
du Portage, qui aura lieu samedi, le 27 février 2010 à compter de 19h30 au Chalet des sports, côte de la Mer à 
Notre-Dame-du-Portage.   
 
En janvier 2010, Charlie Bilodeau a gagné le Championnat Canadien de patinage artistique en couple novice 
avec sa partenaire Krystel Desjardins de La Plaine. 
 

 
Les coûts reliés à l’entrainement de Charlie sont très élevés et sont appelés à augmenter avec les déplace-
ments à l’international. Il travaille actuellement à temps partiel le soir et la fin de semaine pour apporter sa 
part et ainsi aider à défrayer les coûts reliés à son entrainement (pension, entraineurs, chorégraphes, costu-
mes, patins). 
 
L’organisation d’une soirée bénéfice s’avère donc nécessaire dans le but d’amasser des fonds pour lui per-
mettre de continuer son rêve, qui est de faire partie de l’équipe olympique canadienne pour les Jeux d’hiver 
de 2014 qui auront lieu en Russie à Sochi.   
 
Au programme, présentation du couple, démonstration sur la patinoire extérieure (si la température le per-
met), tirage de prix de présence et soirée musicale avec le groupe Rimouskois Osmùndazz  et la chanteuse 
Marilie Bilodeau, gagnante au Tremplin de Dégelis en 2007 dans la catégorie interprétation.  
 
Les billets sont en vente au coût de 10$ auprès de Mme Linda Joubert, mère de Charlie au numéro (418) 863-
4076 ou de Mme Hélène St-Pierre (418) 862-3995.   
 
Nous vous attendons en grand nombre, tous les dons ou commandites seront acceptés et des reçus seront émis 
sur demande.  Merci d’encourager un athlète de chez nous. 
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Charlie est un jeune homme de 16 ans, qui habite Notre-Dame-du-
Portage. Il est membre du Club de patinage artistique de Rivière-du-
Loup et s’entraine en sports-études depuis deux ans à Montréal avec sa 
partenaire Krystel Desjardins, âgée de 12 ans.  L’an dernier à Calgary, 
ils ont gagné la médaille d’argent dans la catégorie pré-novice à leur 
première participation au Championnat Canadien junior BMO. 
 
Cette année, après leur performance au Défi de l’Est du Canada à Mis-
sissauga en décembre 2009, ils ont été dépistés par Patinage Canada et 
invités à participer à un séminaire d’une semaine à Berlin (Allemagne) 
en avril 2010.  Pour la prochaine saison, ils patineront dans la catégorie 
junior et auront la chance de participer à des compétitions internationa-
les. Leurs entraîneurs, Patrice Archetto et Caroline Haddad, fondent de 
grands espoirs pour eux dans le futur. 



Patrimoine et culture du Portage 
  Découvertes d’ici et d’ailleurs-Prochaine conférence  

 
 
DANY APRIL    Redécouvrir le sentier du Portage    
 
Patrimoine et Culture du Portage vous invite à sa 2e conférence, dimanche le 28 février , à 14 h, au  
bureau municipal, de Notre-Dame-du-Portage, au 560 route de la Montagne.   
 
Venez " Redécouvir le Sentier du Portage" avec M. Dany April qui a parcouru ce fameux sentier emprun-
té par nos ancêtres. C'est une invitation à un voyage particulier. 
 
 
Au plaisir de vous y rencontrer, 
 
Suzette de Rome 
pour le groupe culture 
Patrimoine et Culture du Portage 

 
NNNEIGEEIGEEIGE   ETETET   GLACEGLACEGLACE   SURSURSUR   LESLESLES   TOITURESTOITURESTOITURES      
ÉÉÉVITEZVITEZVITEZ   LESLESLES   ACCUMULATIONSACCUMULATIONSACCUMULATIONS… … … DEDEDE   PROBLÈMESPROBLÈMESPROBLÈMES ! ! !   
La Régie du bâtiment du Québec rappelle à la population que la neige et la glace qui s’accumulent en bordure des 
toits à versants peuvent représenter un danger pour les personnes qui circulent près des bâtiments. De plus, la pluie 
qui s’ajoute à la neige accumulée ainsi que la température douce qui fait fondre cette neige peuvent provoquer l’af-
faissement et même l’effondrement des toitures et des balcons. 

Le propriétaire est le premier responsable de la sécurité du public qui fréquente ou accède à son bâtiment. Être 
attentif aux signes précurseurs et prendre les mesures pour prévenir une accumulation de neige ou de glace sont les meilleurs 
moyens d’éviter de faire face aux conséquences d’un effondrement de toit. La Régie recommande également aux propriétaires de 
procéder au déneigement des issues de secours de leurs bâtiments. 

Accumulations de neige ou de glace sur les toits 
Il est important de mentionner que les toits sont construits de manière à pouvoir supporter les charges de neige des hivers québé-
cois. Cependant, lorsque l’enlèvement de la neige s’avère nécessaire, la Régie du bâtiment recommande de confier cette tâche à des 
entreprises disposant d’un équipement approprié et de méthodes adéquates afin de ne pas endommager la membrane d’étanchéité 
du toit. 

Si vous souhaitez déneiger votre toiture vous-mêmes, il est recommandé de le faire à partir du sol, en utilisant un grattoir à toiture 
muni d’un manche télescopique. 

Signes précurseurs 
Dans la majorité des cas, il existe des signes précurseurs d’un affaissement possible de la toiture, par exemple des fissures qui appa-
raissent sur les murs intérieurs ou encore des portes intérieures qui coincent. Si ces signes sont importants, vous devrez faire enle-
ver la neige peu importe la quantité présente sur la toiture. L’infiltration d’eau n’est pas nécessairement un signe relié au risque 
d’affaissement, mais peut quand même requérir l’enlèvement de la glace. 
Pour plus d’information, vous pouvez consulter le site Internet de la Régie du bâtiment au www.rbq.gouv.qc.ca. 

Soyez vigilant! 

Source : Régie du bâtiment du Québec 
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Communiqués 



 
C’C’C’ESTESTEST   LLL’’’HIVERHIVERHIVER, , , SOYEZSOYEZSOYEZ   PRUDENTPRUDENTPRUDENT   !!!   
 
L’hiver est déjà commencé depuis quelques mois avec son lot d’inconvénients. Pour faciliter cette période hi-
vernale et la rendre plus agréable, il est important de prendre quelques précautions. 
 
Depuis cette année, il est obligatoire que nos véhicules soient chaussés de quatre pneus d’hiver du 15 décem-
bre au 15 mars. En tout temps, avant votre départ, assurez-vous qu’il y a de l’essence au moins à la moitié du 
réservoir. Ayez en votre possession certains articles pouvant vous aider si vous rencontrez un problème : une 
trousse de premiers soins, une couverture chaude, une lampe de poche et une pelle. En cas d’accident, il faut 
avoir le matériel nécessaire pour pouvoir rester au chaud et être visible en attendant l’arrivée des secours. Peu 
importe la distance que vous avez à parcourir, il est nécessaire que le véhicule soit déneigé complètement : les 
vitres, le toit, le capot et les phares. Votre visibilité ainsi que celles de ceux qui suivent seront ainsi amélio-
rées.  
 
Une fois engagé sur la route, il faut se méfier des conditions routières et adapter sa conduite en fonction de 
celles-ci. Rappelez-vous que la chaussée glacée ou enneigée n’offre presque pas de résistance au freinage et 
peut provoquer un dérapage. Il faut prévoir de partir à l’avance et adopter une vitesse et une distance sécuri-
taire avec les autres véhicules. Vous devez immobiliser votre véhicule ? Prenez garde de ne pas le faire de ma-
nière à ne pas être visible, à gêner la circulation ou l’exécution des travaux de déneigement. Vous ne devez 
pas entraver l’accès à une propriété. 
 
Lors d’une tempête, nous vous recommandons fortement d’utiliser votre véhicule que si cela est vraiment né-
cessaire. 
 
Rappelez-vous qu’il est strictement interdit de projeter de la neige sur la chaussée, particulièrement lors du 
déneigement des vos propriétés privées. 
 
 
Les policiers de la Sûreté du Québec 
MRC de Rivière-du-Loup 
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GGESTIONESTION  DUDU  POIDSPOIDS  
Retrouver votre poids santé, avec 3 facteurs de réussite. Programme amaigrissant rapide et facile. Recevez un bilan 
nutritionnel gratuit, au www.duobeautesante.com. Perdez 10, 20, 30 livres et plus. Naturel, pas de médicaments, 
formulé par des médecins. Contactez René Gagnon sans frais au 1-888-620-4925. 
 
 
OOFFREFFRE  DEDE  SERVICESERVICE A AUU  MOULINMOULIN  ÀÀ  COUDRECOUDRE  DUDU P PORTAGEORTAGE  
Je vous offre mes services pour :  
∗ La réparation et l’ajustement de vos vêtements. 
∗ La confection de coussins, petits rideaux, nappes et autres objets décoratifs. 
∗ Service à domicile si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer. Service rapide à bon prix! Sur rendez-vous. 

Au plaisir de vous servir.  Yolande Imbeault : 418 863-4812 
 
MMAISONAISON  ÀÀ  LOUERLOUER  
Maison à louer au 887, route du Fleuve à Notre-Dame-du-Portage. Directement au bord de l’eau sur 2 
étages. Endroit tranquille avec possibilité de marcher sur la grève. 1 chambre complète et 1 lit et 1 di-
van-lit. Location à partir du 6 juin 2010. Tél. : 418-816-0788, cell. 418-863-2980. 
 
AAVONVON  
Si vous désirez un catalogue 
Avon (gratuit), téléphonez-moi 
et je me ferai un plaisir d’aller vous porter un catalogue. Si 
l’offre ne vous intéresse pas, passez le message à un ami 
(e) ou voisin (e). Si vous désirez devenir représentant (e) 

Petites annonces 
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Municipalité de Notre-Dame-du-Portage 
 
560, route de la Montagne 
Notre-Dame-du-Portage (Québec)   G0L1Y0 
Téléphone    : (418) 862-9163  
Télécopieur  : (418) 862-5240 
Site Internet : municipalite.notre-dame-du-portage.qc.ca 

Bibliothèque municipale 
 
     
 
 

 
 Heures d’ouverture 

Lundi : 13h00 à 15h30 
Mardi : 13h00 à 15h30 

Mercredi : 19h00 à 20h30 
 

Bénévole(s) 
 
• Mme Jacinthe Leblanc, responsable 
• M. Louis Vadeboncoeur, représentant municipal 
• Mme Romaine April 
• Mme Céline Bellefleur 
• Mme Nicole Buissière 
• Mme Monique Dickner 
• Mme Sonia Landry 
• Mme Diane Joly 
• Mme Lisette Lepage 
• Mme Madeline Lepage 
• M. Aubert Ouellet 
• Mme Francine Pelletier 
• M. Jean-Guy Pelletier 
 


